
APPEL À PROJETS TRANSFRONTALIER 

- INNOVEZ AVEC LES MATÉRIAUX BIO-SOURCÉS DE VOTRE RÉGION - 

 

RÈGLEMENT 
 

ARTICLE 1 : LES ORGANISATEURS 

 

Le présent concours est organisé par les partenaires du projet Interreg Va FWVl Bâti C² : l’Asbl Ligne Bois, le Bu-

reau Economique de la Province de Namur, la Chambre de Commerce et d’Industrie Grand-Est, le Cluster Eco-

construction, Bas Bouwen, Envirobat Grand Est et le CD2E.  

 

Le BEP : www.bep.be 

En tant qu’agence de développement économique en territoire namurois, le BEP vise à être un modèle d’entrepri-

se publique proactive, visant la bonne gouvernance et l’animation territoriale, partenaire privilégié des collectivi-

tés régionales et locales. 

Ce qui lui permet, de par son action, son expertise et sa capacité d’innovation de faire de son territoire une réfé-

rence en matière de développement durable. Pour ce faire, le BEP est divisé en trois départements: développe-

ment territorial, environnement et développement économique. Dans ce dernier département, le BEP met à dis-

position des entrepreneurs une approche personnalisée, des services de proximité et des outils spécifiques.  

http://www.bep.be


Il accompagne les entreprises dans le développement de leurs activités (création, développement, consolidation, 

internationalisation, implantation, etc.) et facilite l’émergence de projets d’entreprises innovants. 

Spécialisé en filières, le BEP met l’accent sur l’accompagnement des entreprises en écoconstruction afin de les 

aider à structurer leur offre, leur marché, et les préparer aux défis des circuits courts. Les BEP offre aux porteurs 

de projets ainsi qu’aux PMEs namuroises de ce secteur ayant un potentiel de croissance, un accompagnement 

stratégique en adéquation avec leurs besoins d’évolution. 

 
La CCI Grand Est: www.grandest.cci.fr 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Grand-Est, dont le bureau est composé des Chambres de Commerce et 

d’Industrie des départements de la Marne, de l’Aube, de la Haute-Marne et des Ardennes, développe des mis-

sions propres dont les principales sont : 

• Exercer l’ensemble des missions du réseau (information, conseil, formation, infrastructures) 

• Encadrer et soutenir les activités des CCI 

 Définir la stratégie régionale du réseau 

 Être l’employeur des personnels 

 Apporter un soutien aux CCI territoriales dans les domaines de la gestion des RH, comptabilité, communica-
tion et systèmes d’information 

Sur un plan opérationnel, la CCI Grand Est intervient directement auprès des entreprises de la région pour : 

• La réalisation d’opérations collectives (stand collectif sur les salons MIDEST, Le Bourget...) 

 L’animation de clubs d’entreprises (automobile, Chine…) 

 L’appui aux entreprises dans leur développement à l’international à travers des prestations individuelles 

comme collectives (préparation, diagnostic, formation, opérations sectorielles à l’étranger, information) à  

travers son service mutualisé CCI International localisé dans les territoires. 

 L’information et des prestations liées à l’innovation, la protection des brevets 

 La coordination et prestation liées au domaine environnemental et développement durable 

Sur d’autres thèmes, les différentes CCI Territoriales et la CCI Grand Est travaillent en réseau et coordination 

auprès des entreprises. Enfin, depuis 2008 et plus spécifiquement 2015, CCI International Champagne Ardenne a 

intégré dans son équipe les personnes de la CCI des Ardennes qui ont participé aux différents programmes Inter-

reg précédents (Interreg III DTE, Interreg IV CTE GO KMO et BâtiD²…), poursuivant ainsi le partenariat mis en place 

par la CCI Grand Est avec ses partenaires belges historiques et les activités liées aux programmes transfrontaliers 

Interreg. 

 

Le Cluster Eco-Construction : www.ecoconstruction.be 

Le Cluster éco-construction asbl est un rassemblement d’entreprises regroupant plus de 270 entreprises expertes 

dans le secteur de l’éco-construction. En tant que Cluster, l’asbl est reconnue par la Région Wallonne depuis 2007. 

Le siège social est situé rue Eugène Thibaut, 1C - 5000 NAMUR (Belgique). 

Sont membres du cluster, les entreprises, centres d’étude, professionnels qui intègrent les principes de l’éco-



construction dans leurs activités. A savoir  : des architectes, spécialistes en thermographie infrarouge et en polluti-

on électromagnétique, constructeurs et entreprises actives dans le secteur de la rénovation écologique, fabricants, 

fournisseurs de matériaux écologiques, bio-électriciens, bureaux d’études et entreprises actives dans les énergies 

renouvelables, auteurs de projets, entrepreneurs spécialisés dans le domaine de l’eau, organismes d’informations 

et de promotion, centres de recherche,  hautes écoles et universités…  qui s’engagent à respecter la charte relative 

à l’éco construction. L’asbl réalise entre autre des visites, conférences, visites de chantier et projets remarquables, 

mise en réseau, veille technologique, promotion de l’éco construction et de ses membres, newsletter... 

Pour rappel, l’éco-construction consiste à construire en respectant l’environnement, tout en offrant un maximum 

de confort aux occupants. 

 

LIGNE BOIS: www.lignebois.be 

Ligne Bois est un organisme d’information, de promotion et d’animation de la filière bois en Wallonie, qui a pour 

mission de valoriser l’utilisation du bois dans la construction. 

Son rôle est d’informer les professionnels, les prescripteurs, les administrations et les particuliers sur les atouts du 

bois, et de les encourager à en faire usage dans leurs projets de construction et de rénovation.  

Afin de promouvoir les différentes techniques de mise en œuvre et applications du matériau bois, Ligne Bois propo-

se une série de services : journées de visites d’entreprises, de chantiers et de projets réalisés, voyages d’études à 

l’étranger, conférences thématiques, formations, outils didactiques, dossiers et articles de presse, carnets d’archi-

tecture.... 

Ligne Bois est également un regroupement professionnel qui recense des bureaux d’architecture, bureaux d’études 

et entreprises spécialisées issues de la filière bois-construction. A cet égard, l’asbl veille à accroître la visibilité de 

ses affiliés, à faire connaître leurs compétences et à favoriser les échanges entre professionnels. 

 

Envirobat Grand Est: www.envirobatgrandest.fr       

Envirobat Grand Est ARCAD - LQE est un centre de ressources, d'expertises et de conseils dédié à la qualité environ-

nementale du bâti et à tous les acteurs de la construction et de l'aménagement durable. Le fonctionnement et les 

actions de la structure sont financés par la région Grand Est, l’ADEME (Programme Climaxion), l’union européenne 

(fonds FEDER), et les adhésions de ses membres. 

Envirobat Grand Est ARCAD - LQE est membre du réseau BEEP (Bâti Environnement Espace Pro).  

Au-delà de proposer des  services gratuits et indépendants, l'objectif de la structure est d'encourager, de faciliter et 

d'accompagner l'émergence de projets durables.  

Elle travaille pour cela avec l’ensemble des acteurs du secteur (organisations professionnelles, chambres consulai-

res, institutions, entreprises, artisans, centres de recherches et de formations...).  

Ces actions s'adressent aux maîtres d'ouvrage publics et privés (donneurs d'ordre - collectivités, bailleurs, entrepri-

ses et particuliers), architectes et bureaux d'étude, maîtres d'œuvre, entreprises, aux occupants et aux utilisateurs 

des bâtiments et des aménagements concernés (Tous types de bâtiments et périmètres d'aménagement). 

http://www.lignebois.be


CD2E: www.cd2e.com 

Depuis sa création en 2002, le cd2e a développé des actions, des outils et des méthodes de référence qui sont au-

tant d’acquis pour contribuer aux évolutions à venir dans le domaine de l’environnement. 

Ceci s’est notamment concrétisé dans l’aide à la création d’activités, dans le déploiement de l’innovation, dans l’in-

ternationalisation des entreprises et dans le déploiement de filières spécialisées (labellisation du pôle de compétiti-

vité TEAM² sur le recyclage et le cycle de vie des matières, émergence du cluster EKWATION pour la performance 

énergétique et environnementale du bâtiment, de la plateforme [avniR] en Analyse en Cycle de Vie, du centre res-

source SEDILAB sur la gestion des sédiments, ...). 

En tant que Pôle d’Excellence Régional sur les éco-activités, le cd2e accompagne la transformation écologique et 

sociale au profit des territoires et acteurs économiques du Nord-Pas de Calais et se positionne en appui stratégique 

aux différents pôles d’excellence et de compétitivité régionaux. 

Aujourd’hui, le cd2e est un acteur de la transition, qui par sa capacité d’analyse, sa vision prospective et ses con-

naissances techniques définit les grandes lignes stratégiques et les opportunités de demain et met en œuvre des 

projets concrets et mesurables, indispensables à ce changement de paradigme et à la prise en compte des nou-

veaux modèles de développement (économie circulaire, pensée cycle de vie, économie de fonctionnalité). 

 

BAS BOUWEN www.basbouwen.be 

BAS est un pôle de compétences en construction durable et smart buildings et actif dans les initiatives locales et 

internationales de promotion des matériaux de construction naturels et écologiques. Grâce à plus de 10 ans d-

expérience, Bas dispose d’une expertise dans la construction et la rénovation durable ainsi que dans l’utilisation 

rationnelle de l’énergie. 

Nos conseils sont : 

 indépendants et neutres, 

 accessibles à tous, 

 tournés vers l’avenir, 

 sur mesure et adaptés à vos besoins. 

BAS est le partenaire idéal pour les projets µde construction ou de rénovation intelligents vous permettant d’ob-

tenir un meilleur confort tout en consommant moins d’énergie. 

 

ARTICLE 2 : LE CONTEXTE 

 

Le projet Interreg Va FWVl Bâti C² (« bâtiment » et « circuit court ») s’inspire d’un constat majeur dans le secteur 

de l’écoconstruction : de nombreux freins existent au niveau de l’offre (chaînons manquants dans la filière d’un 

matériau, méconnaissance des marchés limitrophes, pénurie de compétences techniques, méconnaissance des 

matériaux de la part du grand public ou des maîtres d’œuvre,…). 

C’est pourquoi des partenaires techniques et généralistes s’associent pour améliorer l’adéquation entre l’offre et la 

demande en éco-matériaux et offrent ensemble une large gamme de services aux PMEs en leur proposant un ac-

http://www.cd2e.com
http://www.basbouwen.be


compagnement global pour leur développement. Les méthodes utilisées sont basées sur la mise en commun des 

ressources des opérateurs avec un transfert de connaissances entre eux. 

Le projet Interreg Va FWVl Bâti C² souhaite favoriser le développement économique des PMEs du secteur de l’éco-

construction par la mise en place et la valorisation des circuits courts. 

Il propose un accompagnement aux entreprises et porteurs de projets du secteur de la construction de la zone 

transfrontalière de manière à : 

Aider les professionnels de la construction à développer leurs activités en circuit court par un accompagnement 

individuel et/ou collectif ; 

Inciter les prescripteurs (maîtres d’ouvrages, collectivités…) à utiliser les ressources locales ; 

Améliorer l’adéquation entre l’offre et la demande par la valorisation du savoir-faire et le développement d’une 

communication propre à la filière écoconstruction. 

Informations complémentaires :www.batic2.eu 

 

ARTICLE 3 : L’OBJET DE L’APPEL À PROJETS  

 

Cet appel à projets Bâti C² a pour objectif d’encourager les auteurs de projets à concevoir des solutions innovantes 

(produits, techniques, mises en œuvre) qui répondent aux principes fixés dans le cadre du projet Interreg Va FWVl 

Bâti C².  

Le thème de ce Prix à l’Innovation est « Innover avec les matériaux de construction bio-sourcés et locaux ». Toute 

idée novatrice, créative et efficace permettant de répondre aux critères susmentionnés sera étudiée.  

 

ARTICLE 4 : LE CANDIDAT 

 

Le candidat est l’auteur du projet. Il peut se présenter seul ou sous forme d’association de plusieurs partenaires. 

Tous les acteurs professionnels de la construction peuvent concourir: bureaux d’étude, architectes, ingénieurs, en-

trepreneurs, entreprises de la filière bois, métiers de l’agencement, organismes de formation, etc.  

Dans le cas d’une association de plusieurs partenaires, une seule personne représentera l’association, et l’ensemble 

des partenaires sera identifié dans le dossier de candidature.  

Le candidat ou un des candidats en tant qu’association doit résider sur un des territoires couverts par le program-

me Interreg V A : 

 Région Hauts-de-France 

 Départements des Ardennes et de la Marne 

 Province de Hainaut  

 Province de Namur  

 Province de Luxembourg  

 Province de Flandre-Orientale 

http://www.batic2.eu


 Province de Flandre-Occidentale 

Un candidat ne peut présenter qu’un seul dossier. 

Si le dossier n’est pas retenu, le candidat peut représenter le même dossier pour un prochain concours. 

 

ARTICLE 5 : LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Le dossier de candidature complété et ses annexes clairement identifiées sont à envoyer avant le 30 novembre 2018 

à minuit à l’adresse suivante : info@batic2.eu avec comme objet  « Appel à projets transfrontalier, Prix à l’Innovation 

Bâti C², et votre nom ».  

Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site www.batic2.eu.  

Les partenaires se réservent la possibilité d’affiner le dossier de candidature par un entretien complémentaire.  

La candidature est gratuite. 

 

ARTICLE 6 : LES CRITERES DE RECEVABILITE 

 

Le candidat doit prévoir sa réalisation sur les territoires cités dans l’article 4. 

La candidature doit soutenir une innovation s’inscrivant dans une politique de développement durable et de circuit 

court.  

Les secteurs concernés sont : 

 éco-construction en projets neufs ; 

 éco-construction en rénovation ; 

 matériaux bio-sourcés ; 

 éco-procédés ; 

 combinaisons d’éco-procédés et/ou d’éco-matériaux ; 

 mise en œuvre de techniques visant à améliorer, maintenir ou préserver le développement d’éco-matériaux ; 

 mise en œuvre de techniques visant à favoriser l’utilisation des matériaux bio-sourcés locaux ; 

 valorisation des filières de production et distribution courtes. 

La candidature doit être pilotée par l’auteur de projet, seul ou en association. 

De par leur inscription au concours, les participants acceptent le règlement et les conditions de participation à cet 

appel à projets. 

Le candidat se tient à disposition du jury transfrontalier pour répondre à une demande d’informations complémen-

taires.  

 

mailto:info@batic2.eu
http://www.batic2.eu


ARTICLE 7 : LES CRITERES DE SELECTION 

 

La sélection du jury transfrontalier s’effectuera en adéquation avec les principes prévus dans le cadre du projet In-

terreg Va FWVl  Bâti C². Les candidatures seront étudiées sur base des critères d’innovation suivants : 

 

 L’originalité et la pertinence de l’innovation 

Une innovation peut être une invention complètement nouvelle ou l’application créative de plusieurs pro-

duits existants qui permet de résoudre plus efficacement un problème. Les participants doivent donc prouver 

que leur innovation présente une nouvelle approche et/ou un nouveau concept qui répond efficacement à 

un problème spécifique (même si une innovation similaire existe déjà, cela ne signifie pas qu’elle réponde 

adéquatement au problème).  

 

 La faisabilité technique et économique 

Les participants devront démontrer à l’aide d’un schéma, d’une maquette ou d’une simulation que leur inno-

vation est techniquement soutenable.   

Au niveau économique, deux cas de figure sont à distinguer : le projet est abouti dans sa phase de préfaisabi-

lité commerciale, il s’agit donc de définir le besoin du marché auquel l’innovation répond, mais aussi de défi-

nir son potentiel en termes de commercialisation et de durée de vie sur le marché. Un aspect déterminant 

qui sera pris en compte par le jury transfrontalier est la proposition d’une solution financièrement attractive, 

et donc, accessible au plus grand nombre de personnes. 

Si le projet n’a pas fait l’objet d’une commercialisation, le développement d’un business plan est envisagea-

ble dans le cadre de ce prix. 

Trois critères au niveau du développement seront pris en compte selon le stade du projet soumis au prix de 

l’innovation : 

 Maturité du projet dans sa phase de conception 

 Maturité du projet dans sa phase de développement 

 Maturité du projet dans sa phase de production et/ou de commercialisation 

 

 L’impact social et environnemental 

Le projet peut générer toute forme d’impact sur les personnes et l’environnement. Les participants doivent 

donc prouver l’orientation durable de leur innovation et, par conséquent, être en mesure de présenter la 

minimisation des impacts négatifs sur la société et l’environnement. 

Il sera demandé aux porteurs de projets dans quelle mesure leur initiative favorise-t-elle la création d’em-

plois durables. 

Le projet d’innovation présenté et également la manière de sa mise en œuvre doivent respecter scrupuleuse-

ment ces critères. 

 



ARTICLE 8 : LE JURY 

 

Le jury est composé des opérateurs partenaires du projet Interreg Va FWVl Bâti C² : l’Asbl Ligne Bois, le Bureau Eco-

nomique de la Province de Namur, la Chambre de Commerce et d’Industrie Grand-Est, le Cluster Eco-construction, 

Bas Bouwen, l’ARCAD, Idelux, le CD2E ainsi que d'opérateurs extérieurs. 

Le jury se réserve le droit de demander des informations complémentaires à chaque candidat.  

Le jury est tenu à la confidentialité. 

 

ARTICLE 9 : LE PRIX ET PROMOTION 

 

Le jury désignera les nominés, qui recevront comme Prix un accompagnement spécialisé dans la conduite de leur 

projet innovant. La nature de l’accompagnement correspondra aux besoins exprimés dans le dossier de candidatu-

re. Ce Prix couvrira 75% (montant plafonné à 4.000 €) de la facture d’accompagnement liée à l’innovation primée. 

Les nominés bénéficieront d’une visibilité accrue, notamment au travers de la présentation du concours et des pro-

jets des nominés sur les sites internet du projet (www.batic2.eu) et sur les sites des partenaires du projet 

(www.bep.be ; www.lignebois.be ; www.ecoconstruction.be ; www.cd2e.com ; www.basbouwen.be ; 

www.envirobatgrandest.fr ; http://www.grandest.cci.fr/ ).  

Le jury se réserve le droit d’exposer les projets (ou une partie de ceux-ci) lors de toutes manifestations qu’il jugera 

utile dans le cadre du projet Interreg Va FWVl Bâti C². 

 

Le jury se donne le droit d’attribuer des mentions spéciales. 

Les prix reçus par les nominés sont soumis à la règle de Minimis, dès lors les lauréats devront remettre aux par-

tenaires du projet Interreg Va FWVl Bâti C² une attestation sur l’honneur certifiant qu’ils n’ont pas dépassé le pla-

fond de 200.000 € d'aides dites de Minimis sur la période des 3 derniers exercices fiscaux. 

 

ARTICLE 10 : LE CALENDRIER 

 

Lancement de l’appel à candidatures : 3 septembre 2018. Clôture des candidatures : 30 novembre 2018 à minuit. 

 

ARTICLE 11 : LES DROITS D’AUTEUR 

 

Le candidat autorise les organisateurs du concours à diffuser les informations contenues dans le matériel fourni à 

des fins promotionnelles ou autres, reconnues par la loi pour une durée illimitée et sans limite territoriale. 

http://www.batic2.eu
http://www.bep.be
http://www.lignebois.be
http://www.ecoconstruction.be
http://www.cd2e.com
http://www.basbouwen.be
http://www.arcad-ca.fr/
http://www.champagne-ardenne.cci.fr/


L’auteur du projet conserve la propriété intellectuelle de son œuvre. 

L’auteur du projet doit s’assurer que les documents, textes, photos fournis peuvent être publiés et diffusés. Il doit 

également en faire la demande d’autorisation au propriétaire, si besoin. 

 

ARTICLE 12 : LES LANGUES  

 

La langue choisie pour la présentation du dossier de candidature est le français ou le néerlandais. 

 

ARTICLE  13 : L’ANNULATION 

 

Les organisateurs se réservent le droit d’annuler le concours, en tout ou en partie au cas où le nombre de partici-

pants serait jugé insuffisant ou dans le cas de force majeure.  

 

ARTICLE 14 : LES LITIGES ET RECOURS 

 

Tout litige entre un participant et les organisateurs se résoudre à l’amiable, par une médiation, ou par un arbitrage 

accepté par les deux parties. 

Les organisateurs ne devront payer aucune indemnité même en cas d’arbitrage en leur défaveur. 

Aucun litige ne sera porté devant les instances judiciaires. 

 

ARTICLE 15 : LA SITUATION JURIDIQUE DU CANDIDAT 

Par le dépôt de sa candidature, le candidat atteste qu’il est en mesure de fournir les documents suivants : 

 Un extrait du casier judiciaire ou un document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou administrati-

ve du pays d’origine ou de provenance et dont il résulte que le candidat n’a fait l’objet d’aucune condamna-

tion prononcée par un jugement ayant force de chose jugée pour les faits visés à l’article 61 §1er de l’arrêté 

royal du 15 juillet 2011 précité ;  

 Une attestation dont il résulte que le candidat est en règle avec ses obligations relatives au paiement de ses 

cotisations de sécurité sociale conformément aux dispositions de l'article 62 de l’arrêté royal précité ; cette 

attestation est délivrée par l’autorité compétente du pays concerné et lorsque cette attestation n’est pas dé-

livrée dans le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les pays où un 

tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou 

administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

L'attestation porte sur l'avant-dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des candidatures, se-

lon le cas et sera arrêtée au plus tard à la veille de cette date limite. 



 Une attestation dont il résulte que le candidat est en règle par rapport à ses obligations fiscales selon les dis-

positions légales du pays où il est établi.  

 

ARTICLE 16 : PLUS D’INFORMATIONS 

Si vous souhaitez de plus amples informations sur “le Prix à l’Innovation Bâti C²”, veuillez visiter notre site : 

www.batic2.eu ou prendre contact avec les responsables du concours : 

Le BEP : Laura Moretti : lmo@bep.be 

Ligne Bois : Aurore Leblanc : al@lignebois.be  

La CCI Grand Est - antenne Champagne-Ardenne : Albane Mercier : a.mercier@ardennes.cci.fr 

Le Cluster Eco-construction : Hervé-Jacques Poskin : hj@ecoconstruction.be 

Bas Bouwen : Wim Huntjens : wim@basbouwen.be 

 

 

 

 

 

http://www.batic2.eu
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